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Les pro-Ceta gagnent
une manche devant la Cour
UE L'avocat général juge « compatible» le mécanisme d'arbitrage investisseurs-Etats

"" L'UE plaide pour
une « réforme
systémÎque » de
ce mécanrsme
d'arbitrage compatible
avec le droit européen.
"" Les ONG critiques
attendent J'arrêt définitif.

C'était l'un des. piliers du
compromis. Un cessez-le-
feu. qui avait fini par don-

ner au gouvernement belge le
feu vert pour signer le Cda.

Outre une kyrielle de déclara-
tions annexé':s à ce Traité de
libœ-échange entre l'Union eu-
ropéenne et le Canada, les
« frondeurs wallons ••(en réalité,
les francophoncs, brmœUois et
de la. Communauté française
s'étaient joints au combat mené
en Région wallonne par le duo
Magnettc-Antoine) avaient ob-
tenu des Flamands ct du lëdéral,
partisans de l'accord, dl" sou-
mettre un point particulière-
ment discuté à ravis de la Cour
de Justice de rUE: le méca-

••us garantit. qui
rot01i1?n.t la mise en place
du mica.tlÏ&nuo IIOnt 1Itf.t1i-
MUI.tell ,. YVES BOT AVOCAT GË~ ERAL

nisme de règlement des diffé-
rends entre Etats et investisseurs
étrangers. La requête étaÎt (tina-
Il-ment) fonnalisce le 7 sep-
tembre 2017 (le Ceta avait été si-
gné fin octobre 2016 .. .), La Cour
vient de se prononcer, ce mardi.
Et c'est un - premier - feu vert.

Un «premier ,> feu vert, car il
s'agit des "conclusions» ren-
dues par l'avocat général, le

Français Yves Bot, L'arrêt défini-
tif de la Cour devrait suivre;
l'horizon de mars-avril est é\'o-
qué. Mais s'il est d'usage de dire
que, dans la majorité des cas, la
C<lUr suit les conclusions de son
avocat général, des surprises ne
sont pas exclues.,.

Entre-temps, les partisans de
ra<.'Cord et de son mécani.,me
(revu) de protection des investis-

setm privés se réjouiront de
l'opinion du haut magistrat. Ce-
lui-ci conclut que le mécanisme
de règlement des diifénnds
entre investisseurs et Etats prévu
par le Ceta «eNt compatible,.
avec le droit de J'UE.

L'affaire est d'importance. Le
Ceta est appliqué provisoire-
ment depuis septembre 2017,
pour ses aspl..'Cts commerce des
biens et services, Mais il n'cntre-
ra définitivement - et intégralE'-
ment - en vigueur qu'une fois les
aspects liés à l'investissement ra-
tifiés par l'ensemble des 28 Etats
membres de rUE (et en Bel-
gique, par les parlements des en-
tités fédérées!). Sans e..xception .
Un arrêt négatif de la Cour si-
gnerait éviùemment l'arrêt du
processus. Du moins, dans sa
fanne actuelle - répliquée dans
un autre accord de libre-
échange, cn voie de ratification.

entre rUE et Singapour.
Le dispositifprÉ\lI avec les Ca-

nadiens est une version « moder-
nisée", insistE' la Commission
européenne. du «vieux» méca-
nisme « ISDS ", ou « RDIE ••en
franç.lIs - le Règlement des dif-
férends entre investisseurs et
Etats, un mécanisme par ailleurs
largement alnendé aussi dans le
nouvel accord voulu par Donald
lhunp ent.re les Etats-Unis, le

dt.'S panels d'" experts", des « ar-
bitres» spécialement appointés
pour trancher l'affaire, plutôt
que devant les cours et tribnnaux
nationalLx. Mais le système pré-
vu dans le Ceta (<< lnvestment
Court Svstem", leS) a amélioré
II' dLspO"siti(, en "jl1diciarisant »
h.' processus, notamment en
créan 1 une sorte de tribunal avec
un degré d'appel et en cadrant
davantage la sêlection des juges.

Dans sa demandc d'avis, la
Belgique (au nom «des Wal-
Ions ••) exprimait, rappelle la
Cour, •• de~ doutes qlW71t /LIU' e.f-
.Iét!; de ce mimnisme sur la com·
pétence eJ'.dusive de lu COllr dans
l'interprétation d4fillit'Îvt' du
llmit de l'Union, le Jw.inclpe
(l'igufiféde h-l1itemelll (entujus-
(icia IJlp.~.ndM (...) ainsi que le
limit d'acci;s il un tribumrl indé-
pendant el implll'tial ». C'est à
l'aune de ces questions que l'••vo-

cat génér'dl a répondu que l'lCS
est compatible avec les Traités et
la Charte des droits fondamen-
taux de l'UE; les ,,~aratltiei< qui
el/touTent la mise ell pillee du
mr>l'llllhme ~'OTJt ,sulfùlUntes "'.

L'argumentaire de l'avocat gé-
nérai dit ce que la Commission
européenne ptaide depuis des
mois. Les ONG, elles, n"en dé-
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LA SAGA DU eETA (BIS)

Inflammable en Belgique
les conclusionsde l'avocat général ont
confirmé que la saga du Ceta restait
politiquement (idéologiquement)
inflammable en Belgique!
Le Premier ministre Michel (MR) s'est
empressé de saluer (( une victoire pour la
prospélité » et un Ceta « qui va il contre-
courant de la VG§lUe de repiis unilaté-
raux ». « La plupart des entreprises wa/-
lonnes exportant vers le ({modo bénéfi-
dent d'ores et déjà de t'appel d'air du
Ceta », embraie Willy Borsus (MR). A
l'inverse, Olga Zrihen (PS) persiste:
« Notre conviction reste qUe (('es méca-
nismes) mettent en danger la capacité iJ
légiférer des ftats. » Sans exclusion de
l'les du Ceta, (( nous ne ratifierons pas ».
«La batome légale n'es~ pas terminée et,
encore moins, notre bataille politique
contre des traitements de faveur )},
confirme Philippe Lamberts (Ecolo).

PH.R. (AVEC Bol
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